ACTES DU COLLOQUE 

« 20 ANS DES ASSOCIATIONS INTERMEDIAIRES » 

Le 29 Novembre 2007 à Compiègne
L’ASSOCIATION INTERMEDIAIRE, ACTEUR  DU DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE LOCAL AU SERVICE DE LA PROMOTION DE L’EMPLOI

A l’occasion des 20 ans des Associations Intermédiaires, l’Association Départementale des Structures d’Insertion par l’Emploi de la Somme, l’Association des Structures Axonaises d’Insertion par l’Economique (02), l’Union Départementale des Associations Intermédiaires de l’Oise et le Groupement Régional de l’Insertion par l’Economique de Picardie ont organisé un colloque à Compiègne dont l’objectif était de faire le point sur 20 ans d’expérience des AI dans le domaine de l’Insertion par l’Activité économique et en particulier de mettre en lumière leurs valeurs spécifiques, leurs initiatives dans le cadre du développement local, la place qu’elles occupent dans le champ du service à la personne, de mettre en valeur les différents partenariats qu’elles ont su tisser et les expériences innovantes qu’elles ont menées.

Ce colloque faisait suite à l’organisation de portes ouvertes dans une trentaine d’AI de Picardie qui se sont déroulées du 12 au16 Novembre 2007.
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 Sigles
Accueil par Mr Michel LE CARRERES, Maire-adjoint à la ville de Compiègne et qui a mis gracieusement ses salles de réception à notre disposition.
Mr LE CARRERES accueille et remercie les participants. Il met en valeur le rôle primordial que jouent les AI dans le domaine de l’insertion par l’économique.

Les valeurs de l’IAE

par Dominique Carpentier, Président du Groupement d’Insertion par l’Activité Economique de Picardie

Tout d’abord permettez moi de saluer les participants à cette après midi de travail, de réflexion, de rencontre mais aussi de convivialité à l’occasion des vingt ans des associations intermédiaires, c’est toujours une satisfaction pour moi en tant que Président du Groupement Régional de l’Insertion par l’Economique en Picardie de constater, oh combien, les acteurs de l’IAE sont mobilisés, mobilisables et militants comme aux premiers jours.

Revenir quelques minutes sur les valeurs de l’IAE, pour introduire cette après midi, me parait en effet être une excellente idée, car s’il y a bien un secteur dans lequel rien n’existerait sans l’affirmation d’un minimum de valeurs c’est bien celui de l’IAE.

Juste après moi, René ESQUENET, nous rappellera l’évolution des associations intermédiaires, des publics et du contexte d’intervention. Avant de développer les valeurs de l’IAE aujourd’hui, laissez mois juste vous rappeler que nous sommes les héritiers d’une histoire de déjà 30 ans puisque c’est au milieu des années 70 que sont apparues à l’initiative des CHRS, le plus souvent, les premières expériences permettant le retour à l’emploi ou à l’activité de personnes éloignés du monde du travail. Tout le monde se souvient de la fameuse circulaire fondatrice, dite circulaire 44 de 1979 qui a institué les centres d’adaptation à la vie active. Depuis, et en trente ans, ces expériences sont passées du stade de laboratoire d’expérimentations sociales à de véritables outils économiques ancrés dans leurs territoires et capables d’affirmer leurs projets d’insertion bien spécifiques.

Pour en revenir aux valeurs de l’IAE, les travaux menés par chacun d’entre nous, analyser, évaluer et formaliser à de multiples occasions me conduisent à en repérer une quinzaine réparties en six grands chapitres :

A – Au titre du champ d’intervention

1 – Les acteurs de l’IAE s’inscrivent bien dans le champ de l’économie sociale et solidaire, l’homme est placé au cœur de leurs préoccupations.

2 – Ces acteurs assurent la promotion d’un emploi salarié de proximité, non délocalisable et se positionnent sur des activités porteuses d’emplois. 

De cela nous aurons l’occasion de reparler puisque c’est bien un sujet qui concerne directement les AI.

B – Au titre de la promotion des personnes en insertion

3 – Les SIAE recherchent à répondre aux besoins et aux attentes des personnes en difficulté et ce afin de contribuer à une insertion la plus durable possible.

4 – Les SIAE sont ancrées dans une stratégie de lutte contre les exclusions.

5 – Les SIAE encouragent les personnes en insertion à exercer pleinement leurs devoirs et à faire valoir leurs droits.

De ces trois valeurs aussi les AI peuvent être fières, elles, qui au quotidien restaurent le lien social et encouragent l’action citoyenne.

C – Au titre du métier principal des SIAE celui de “Formateur par le travail”

6 – A la fois employeur et formateur par le travail les SIAE s’attachent à développer des pédagogies originales basées sur des apprentissages concrets en lien avec les activités développées.

7 – Ces pédagogies originales et variées sont organisées sur un socle commun celui qui fait de la promotion de leurs engagements le fondement des SIAE, qu’elles soient AI, EI, ETTI, ACI les SIAE ne cessent depuis trente ans d’expliquer, de réexpliquer, de convaincre sur l’originalité de leurs démarches, en cela elles jouent un rôle de formateur aussi sur leurs environnements.

8 – Parce que la formation par le travail ne peut accepter la médiocrité les SIAE partagent avec d’autres des valeurs d’évaluation et d’amélioration.

Les associations intermédiaires multiplient au quotidien les occasions d’apprendre par le travail, d’assurer la promotion par le travail et d’évaluer la qualité de la prestation par le travail.

D – Au titre de la fonction employeur en lien avec l’activité économique support au projet social des SIAE

9 – Le choix de l’activité économique développer par les SIAE n’est jamais neutre, il doit permettre d’organiser au mieux l’évolution des personnes, c’est la condition pour exercer au mieux sa fonction employeur.

10 – Entreprises à part entière, les SIAE recherchent en permanence les conditions de leur solvabilité.

11 – Le management des ressources humaines se doit d’être exemplaire dans le respect du droit du travail, voir au-delà des obligations légales.

Longtemps précurseur sur le choix de leurs activités les associations intermédiaires affirment aujourd’hui ces trois valeurs au cœur de leurs métiers dont celui des services à la personne.

E – Au titre de l’inscription dans les territoires

12 – Actrices du développent local les SIAE produisent de la richesse humaine et économique dans les territoires.

13 – Elles agissent également en acteurs responsables soucieux du développement durable.

De cela aussi, les associations intermédiaires peuvent parler, elles qui ont de tout temps résister à la désertification des campagnes jusqu’à rester présents après la fermeture des derniers bureaux de poste.

F – Au titre du partenariat

14 – Les SIAE multiplient les coopérations, elles partagent leurs engagements au bénéfice de la promotion des personnes en difficulté.

15 – Les SIAE développent des approches collectives en réponse aux besoins du territoire dans le respect mutuel de chacun des acteurs.

Les associations intermédiaires ont depuis longtemps fait la preuve de leur capacité à faire beaucoup avec peu de moyens en sachant conjuguer les forces de chacun et les talents de tous.

Ces valeurs que j’ai tenté de résumer, je suis sur que nous les partageons tous, je suis sur que cette après midi nous allons les renforcer et que demain nous allons en réinventer pour affirmer notre solidarité, notre volonté de partager et notre engagement à progresser.

Je vous remercie et vous souhaite une bonne après midi de travail.

Contact :

GRIEP

03 22 66 67 60

contact@griep.asso.fr
www.griep.asso.fr
Evolution des Associations Intermédiaires, de leurs publics et de leur contexte d’intervention

par René ESQUENET, Vice-président de l’UNAI

A) EVOLUTION DES A.I., BREF RAPPEL HISTORIQUE :

ANNEES 1970 :

Des travailleurs sociaux, qui souhaitent sortir d'une logique d'assistance ou occupationnelle des Personnes en situation d'exclusion, initient une démarche d'insertion dans le milieu ordinaire du travail. Grâce à leur action, la Personne, loin de toute activité, peut à nouveau bénéficier d'un véritable emploi rémunéré, et d'un véritable contrat de travail.

ANNEE 1974 :

La loi du 19 novembre 1974 crée les premiers  Ateliers Protégés. 

Les CAVA (Centres d'Adaptation à la Vie Active ) voient le jour.

AU DEBUT DES ANNEES 1980 :

On assiste à l'augmentation du chômage des jeunes, les politiques publiques sont alors recentrées dans leur direction.

La dégradation de parcs locatifs conduit des habitants concernés à se  mobiliser et à s'approprier la réhabilitation de parties d'immeubles. La première Régie de Quartier est créée à Roubaix.

Par ailleurs, des initiatives de mises à disposition de personnel loin de l'emploi par le biais d'associations loi 1901 animées par des Bénévoles, se multiplient. C'est l'embryon des Associations Intermédiaires (A.I. ) et l'époque des "Petits Boulots", image malheureuse,qui leur restera longtemps attachée.

EN 1985 : 

Les premières Entreprises d'insertion (E.I. ) sont reconnues.

LE 27 JANVIER 1987 :

La Loi "Seguin" reconnaît officiellement les A.I.. Elles connaissent un fort développement, et par leur action dynamique, elles permettent à de nombreuses Personnes en difficultés particulières d'insertion de retrouver un travail, et elles mettent à jours de nouveaux gisements d'emplois.

A la fin des années 1990, on compte 1200 A.I. de toutes tailles, et de toutes natures (urbaines, rurales, isolées ou non, etc...), réparties sur l'ensemble du territoire. 

DANS LES ANNEES 1990 :

La COORACE (coordination de chômeurs) se présente comme le représentant entre autres des A.I.

LE 29 JUILLET 1998 :

La loi "Aubry" de lutte contre l'exclusion, reprécise le périmètre de l'IAE (Insertion par l'Activité Economique), et le domaine d'intervention de chaque type de structure d'insertion.

Pour les A.I., afin d'éviter des dérives, et de mieux protéger les salariés, elle met en place des restrictions drastiques à l'accès dans l'entreprise, pourtant seul lieu possible d'insertion pérenne.

Les raisons louables d'amélioration du Bien Social, aboutissent à terme à la disparition de 400 A.I., ce qui a pour conséquence de faire perdre un équilibre de vie à 80 000 Personnes !!!

RECENTRAGE DE L'ACTIVITE DES A.I. :

Du fait pour les A.I. d'accéder difficilement à l'entreprise, le nombre d'insertion durable chute, et elles sont obligées de se recentrer progressivement vers le secteur des particuliers, dans le cadre du Service à la Personne.

EN 2001 :

Considérant que seules les A.I. connaissent bien la problématique des A.I., 150 d'entre elles se regroupent, et créent leur Union Nationale (U.N.A.I. : Union Nationale des Associations Intermédiaires)

En 2002

Une aide à l’accompagnement est créée, à titre expérimental, par voie de circulaire.

En 2005

Le plan de cohésion sociale dans son programme 6 « développer l’économie solidaire » renforce le secteur de l’insertion par l’activité économique.

Afin de sécuriser juridiquement l’aide à l’accompagnement, son régime est désormais fixé par décret.

Les moyens alloués à ce secteur ont été sensiblement renforcés dans la loi de finances 2005.

Cette mesure avait été obtenue par les fondateurs de l'UNAI.

LE 26 JUILLET 2005 :

La loi dite « loi Borloo » a pour objet principal de développer fortement les Services à la Personne, ce qui est bien pour l'emploi, mais les A.I. qui s'étaient recentrées prioritairement sur ce secteur d'activités, voient arriver une concurrence accrue, et sont obligées de faire face à ce nouveau défi.

Pour les aider dans leurs actions de développement, L'UNAI a développé une marque reconnue par l'ANSP (Agence Nationale des Services à la Personne) : Dom'action Services, qui se met en place, et elle créée en ce moment un Centre de Ressources interrégional pour répondre à leurs aspirations. Ce Centre de Ressources sera implanté dans l'Oise.

Menées par des Bénévoles, et quelques salariés, les A.I. s’autofinancent, ne coûtent rien à la collectivité. (cf études faites en Charente et en Aquitaine )

Les 850 A.I. existantes actuellement sur le territoire, emploient 160 000 Personnes, pour un total de 30 millions d'heures de travail. 

ETAPES DE DEVELOPPEMENT DES ASSOCIATIONS  INTERMEDIAIRES ( A.I. )

ANNEES 1970 :

Volonté des acteurs sociaux de :



* Sortir de l'Assistance et de l'occupationnel.



* Aider à entrer dans le monde du travail avec un véritable contrat de travail.

ANNEES 1987 :

Reconnaissance des A.I. 

Fort développement des A.I. (Plus de 1200 sur tout le territoire)

Insertion pérenne de nombreuses Personnes en difficultés au sein des entreprises et de l'artisanat, 

ANNEE 1998 :

Restrictions d'intervention en entreprises. 

400 A.I. disparaissent mettant en difficultés 80 000 Personnes qui redeviennent "assistées".

Recentrage vers le marché des Particuliers dans le cadre du Service à la Personne.

ANNEE 2005 :

Développement volontaire des Services à la Personne.

Concurrence accrue pour les A.I. sur leur nouveau secteur d'activité.

ANNEE 2007 :

Les A.I. ont 20 ans, c'est pour elles l'âge adulte, elles se vivent de plus en plus comme un partenaire qui assume une véritable mission de Service Public.

Si l'emploi semble s'améliorer, la précarité tend à s'accroître,

Chaque année, 130 000 jeunes sortent du système scolaire sans rien.

L'inactivité des jeunes en France est de 7%, c'est le plus fort taux d'Europe ! 

Il est temps de nous associer pour, travailler ensemble à modifier en mieux cette réalité.
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B) EVOLUTION DES PUBLICS DES A.I.:

Alors que dans les années 1970, les Personnes demandeuses d'emploi, étaient assez proches de l'activité  existante, progressivement le fossé s'est creusé. 

Les années 1980 ont vu le chômage des jeunes augmenter, et les politiques publiques s'orienter pour tenter d'y remédier.

Actuellement, l'emploi peu qualifié a disparu ou disparaît, et l'on retrouve comme Demandeurs d'Emploi, des Personnes compétentes, sans problèmes particuliers mais ne trouvant pas de travail salarié. Certains sont employés dans les structures d'insertion, c'est un phénomène nouveau.

Plutôt que de parler de Personnes loin de l'emploi, il faudrait dire que c'est l'emploi  qui s'est progressivement éloigné des Personnes. Et cela peut concerner tout le monde!

En dehors de ces cas particuliers, les A.I. accueillent, écoutent et orientent toutes les Personnes qui se présentent.

On rencontre dans les A.I., beaucoup de Personnes exclues qui cumulent souvent plusieurs difficultés telles que :

* Pas ou peu de formation très élémentaire.

* Pas ou peu d'adaptation au marché du travail.

* Un mauvais état de santé.

* Des difficultés de logement.

* Des difficultés de mobilité : pas de permis, pas de voiture.

* Des difficultés de relations sociales.

* Des situations d'échecs à répétition etc…
Beaucoup sont dans une sorte de fatalisme désespérant.

Constat alarmant : le rajeunissement et la féminisation de la précarité.

ENCHAINEMENT DES CAUSES DE LA PRECARITE : (rapport Paugam)

* 1ère des causes : la rupture du couple, et les problèmes affectifs.

* Ensuite :


* Les difficultés rencontrées dans l'enfance.


* La perte d'un emploi.


* La perte d'un logement.

Les difficultés d'insertion ne sont pas seulement dues au manque de qualification. Les Personnes en détresse sont avant tout à la recherche d'une identité, et de leur équilibre.

Pour favoriser l'insertion et la socialisation par le travail, il faut souvent mettre la Personne en confiance, afin qu'elle retrouve confiance en elle-même. Il faut dans bien des cas l'aider à lutter contre ses peurs, ses angoisses, peur de l'échec, peur de ne pas être à la hauteur de la tâche demandée.
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L'accueil sécurisant qui redonne confiance, est d'une importance capitale.

Elle demande du temps et de la compétence. L'accueillant doit avoir non seulement un savoir faire, mais un savoir être et un sens du  respect profond de toute Personne accueillie. 

Pour beaucoup de Personnes, il faut dans la majorité des cas prévoir un parcours long d'insertion et travailler en réseau avec des acteurs spécialisés (Assistants sociaux, Psychologues, médecins...)

Ce parcours continu, est très important pour la Personne qui se reconstruit, et tout retour en arrière peut se révéler dramatique. Aussi les vues de type administratives mettent souvent les responsables des A.I. devant des dilemmes souvent insolubles.

C) EVOLUTION DU CONTEXTE DINTERVENTION DES A.I. :

Comme nous l'avons vu le contexte d'intervention des A.I., a évolué depuis leur création, après la période qui va des années 1985 à 1998, où les A.I. pouvaient sous certaines conditions intervenir tant en entreprises que chez les particuliers, les restrictions amenées à l'accès aux entreprises, les ont conduites à se recentrer vers un service en grande partie orienté vers le marché des particuliers et des collectivités territoriales.

Leurs interventions se situent dans un contexte de marché, et de partenariat.

Elles sont de surcroît conventionnées par la DDTEFP de leur département, 

Au plan de la clientèle des particuliers, compte tenu du contexte qui évolue rapidement, elles sont tenues de s'adapter au même titre que les prestataires publics ou privés qui sont sur le même marché, mais avec des contraintes très différentes. La "vocation" de l'A.I. est d'accompagner vers l'emploi des Personnes loin de l'emploi, et "l'utilisateur" qui fait appel aux services de l'A.I., devient très vite un "client" avec toutes les exigences que cela comporte.

L'un des avantages qu'offre l'A.I., c'est qu'elle est et reste l'employeur de la Personne mise à disposition. En tant que référent, elle peut intervenir à tout moment pour palier toute question délicate qui pourrait se présenter.

Avec les collectivités territoriales, dans plusieurs départements des règles de partenariat ont été élaborées. Beaucoup de collectivités ont compris que l'A.I. était une structure pertinente pour aider à l'insertion des Personnes relevant de dispositifs d'assistance tels que le R.M.I., 

Le code des marchés publics, dans son article 14, permet de réserver l'accès à certaines activités par le biais de la clause d'insertion sociale. C'est un aspect très intéressant qui peut être développé dans le cadre d'un partenariat avec les collectivités territoriales et les entreprises qui répondent aux appels d'offres.

Dans le cadre concerté de parcours d'insertion, leurs partenaires privilégiés sont les autres structures d'insertion, en particuliers, les E.I., et les E.T.T.I. 

Les A.I. visent toutes à rechercher la meilleure insertion possible pour chaque Personne accueillie, mais seules, elles ne peuvent avoir qu'une action limitée. Leur action s'inscrit au coeur d'un environnement, plus ou moins favorable. 

Elles souhaitent pouvoir amplifier tous les partenariats afin que le terme d'insertion corresponde à une réalité.

UNAI

03.44.02.71.77
contact.unai@orange.fr
René Esquenet

06 71 71 34 77

rene.esquenet@wanadoo.fr
 Rôle, mission et champ d’activités des associations intermédiaires

Par Madame Marie-Ange LEGRAIN , Présidente de l’ASAIE



Parmi les 4 types de structures qui composent le secteur de l’insertion par l’activité économique (IAE), les associations intermédiaires jouent un rôle important pour lutter contre la précarité des personnes les plus éloignées de l’emploi.


Selon l’article L 322-4-16-3 du code du travail, l’objet des associations intermédiaires est d’embaucher des personnes afin de faciliter leur insertion professionnelle en les mettant à disposition à titre onéreux auprès des particuliers, d’entreprises, d’associations, de collectivités territoriales…


Pour ce faire, commençons par la première étape : celle de l’accueil. On met facilement en valeur le nombre de salariés mis à disposition, mais on parle peu du nombre de personnes qui se présentent dans une association intermédiaire, c’est environ le double. Notons que plus de la moitié  de ces personnes font la démarche  en candidature spontanée. Les autres ayant été invitées à venir par différents partenaires tels que ANPE, élus locaux, missions locales…


Il s’agit donc au cours de cette première rencontre d’écouter la personne : elle vous dira peut-être « je n’intéresse personne », « c’est sans espoir », « je tourne en rond », « je ne voulais plus voir personne, je suis restée cachée des mois avant de pouvoir réagir et venir vous voir… », « il faut que je travaille… ».


Notre rôle est de cerner les obstacles à l’emploi tels que :

· le manque de mobilité

· l’absence de formation et de qualification

· les problèmes de santé (pas forcément  d’addictions)

· et parfois le manque de motivation 

Il s’agit aussi  à partir de cet entretien  de mettre en place ou de proposer différentes orientations, cela peut-être des ateliers de resocialisation, de (re)mise à niveau…, une aide, un accompagnement, pour régler quelques problèmes…

Redonner confiance à la personne.

 Lui faire  prendre conscience de ses compétences et lui confier un premier contrat de travail en la mettant à  disposition auprès de particuliers, ou de professionnels.
Dans le code du travail, il est dit que l’association intermédiaire assure l’accueil des personnes ainsi que le suivi et l’accompagnement en vue de faciliter leur insertion sociale  et de rechercher les conditions d’une insertion professionnelle durable. 

Depuis 2001, l’aide à l’accompagnement accordée par l’Etat, a permis l’embauche de professionnels.

Le rôle des chargés de suivi et  d’accompagnement est primordial tout au long du parcours dans l’association intermédiaire.

Qui sont ces demandeurs d’emploi ? 

Un diagnostic est en cours, ce sont des approximations :

60% des femmes, 40 % des hommes (dans l’Oise 2/3 femmes, 1/3 d’hommes)


60% ont entre 26 et 50 ans


 un peu moins de  20% < 26 ans


un peu plus de  20 % > 50 ans


17 % sont au RMI


49 % sont inscrits à l’ANPE depuis plus de 2 ans.


Dans quel type d’emploi travaillent-t-ils ?

Environ 60 % des heures travaillées le sont dans le cadre des services à la personne auprès des particuliers. Cette activité nécessite un agrément  auprès de la Direction du Travail. 

Il existe  2 types d’agrément :

· l’agrément simple  qui permet d’effectuer diverses tâches au domicile des particuliers. 

Il s’agit surtout du ménage, repassage, espaces verts, petit bricolage, garde d’enfants de + de 3 ans…

Les associations intermédiaires ont ouvert la voie de l’apport de services aux ménages actifs  alors que l’aide à domicile était autrefois axée vers les personnes âgées.
·  l’agrément qualité qui permet l’assistance aux personnes âgées dépendantes  à celles bénéficiaires de l’APA (allocation personnalisé d’autonomie), la garde d’enfants de moins de 3 ans. Le cahier des charges oblige à certaines contraintes telle que la continuité de service 7jours/7, l’intervention de personnes qualifiées (DEAVS par exemple), auxiliaire de vie.

Les heures réalisées dans le cadre des services à la personne permettent une déduction fiscale de 50 % des frais engagés.

Les autres 40% des heures travaillées le sont dans les entreprises, les collectivités locales,  chez les artisans, les agriculteurs, et dans les associations pour des emplois d’entretien, de nettoyage, d’espaces verts, de manutention, de bâtiments…

Et une autre part, chez les particuliers qui n’entrent pas dans le cadre des services à la personne, tels que la rénovation, la peinture, les petits travaux de maçonnerie…

A la suite d’un contrat, après avoir testé un salarié, il arrive que l’utilisateur (artisan, agriculteur, collectivité locale…) embauche la personne. Les professionnels ont de nombreuses raisons d’utiliser les services des associations intermédiaires :

· réussir efficacement un recrutement

· remplacer un salarié absent

· gérer un surcroît de travail ou une urgence sans stress

· organiser vos activités saisonnières ou exceptionnelles

· répondre à un marché public avec une clause sociale

· coordonner avec votre CE une offre de services à la personne pour simplifier le quotidien de vos salariés.

A cette mise à disposition, il faut rajouter les services rendus auprès des utilisateurs par l’association intermédiaire elle-même qui se charge : 

· du recrutement

· de la déclaration unique d’embauche

· de la paie

· des charges

Aucun souci administratif et un gain de temps pour chaque utilisateur.

Quel apport aussi dans le développement économique local  et national !

Toutes les heures travaillées, grâce à l’action des associations intermédiaires, permettent de payer des salaires qui  contribuent au fonctionnement de l’activité économique :

· 6 000 personnes sont concernées en Picardie

· 1 400 000 heures travaillées (900 ETP)

· plus de 20 000 000 € de chiffres d’affaires, réinjectés dans l’économie locale.
· De nouveaux emplois crées pour animer ces structures qui s’autofinancent entre 80% et 90% 

· la taxe sur les salaires et la formation professionnelle payées par les associations intermédiaires

· Des coûts évités à la collectivité car un grand nombre de personnes n’ont pas besoin d’avoir recours aux minima sociaux ou n’ont plus recours grâce à leur travail accompli au sein des associations intermédiaires.

Bien sûr ces résultats significatifs sont loin  de solutionner les problèmes des personnes que nous accueillons. Pour ce faire, il faudrait lever un certain nombre de contraintes telles que les 240 heures en entreprises (en agriculture notamment pour les associations intermédiaires des territoires ruraux), les seuils de 750 heures pour les exonérations patronales qui bloquent parfois la progression.

Développer l’activité des associations intermédiaires c’est permettre aux salariés mis à disposition d’augmenter leur pouvoir d’achat au quotidien.

Le développement des services à la personne représente un levier, mais les nouvelles mesures annoncées risquent au contraire d’être un frein à cet essor et favoriser à nouveau  le travail dissimulé.

Nous espérons que «  le Grenelle de l’insertion », qui vient de débuter, éclairera favorablement les nouvelles décisions. Il ne faudrait pas qu’on aboutisse à un écrémage des associations intermédiaires comme en 1998.

Aujourd’hui, il est indispensable de consolider et développer ces lieux de proximité, créateurs de lien social qui maintiennent notamment  une activité dans les territoires ruraux. Ce sont, pour les demandeurs d’emploi, des lieux de ressources qui leur permettent de maintenir les savoir être et savoir-faire, de se professionnaliser.

Toutes ces personnes retrouvent une utilité sociale et une dignité qui ne se comptabilise pas en million d’euros, mais en valeur humaine et cela est inestimable.

ASAIE

22, rue Roger Salengro 02000 LAON 
03 23 29 04 82
 asaie@wanadoo.fr
Les atouts d’un réseau
Par Lucette NOUAUD, Présidente de l’UDAIO

Contexte :

L’Union Départementale des Associations Intermédiaires de l’Oise (UDAIO) a été créée en Septembre 2000, selon la volonté des élus administrateurs des structures et sous l’impulsion de la Direction Départementale du Travail et de l’Emploi et de la Formation notamment de son directeur Mr Champenois.

Cette union regroupait alors 10 AI. Aujourd’hui notre réseau se compose de 12 structures sur les 15 existantes, couvrant ainsi tout le département. En 2006, les 12 AI ont fait travailler 2 800 personnes à raison de 386 ETP auquel s’ajoute 47 ETP de permanents soit un total de 433 ETP. Pour les 15 AI du département, cela représente un total de 511 ETP.

Elles ont distribué 618 000 heures (dont plus de la moitié chez les particuliers)  auprès de 4 500 donneurs d’ordre. Sur ces 2 800 personnes, 435 ont quitté les AI pour une embauche ou une formation soit un total de 15% des personnes mises à disposition.

Les atouts d’un réseau

L’échange 

Les rencontres permettent de se connaître tant au niveau des administrateurs que des salariés permanents. Nous apprenons à travailler ensemble, à échanger à travers la mise en place de groupes de travail composés de techniciens et /ou d’administrateurs.

Ce qui nous amène à mutualiser nos moyens, harmoniser nos pratiques et élaborer des outils (ex : outil de suivi de l’accompagnement, mode d’emploi d’une AI à l’usage des prescripteurs) et des documents communs (ex : documents en direction des clients et des salariés en insertion.)

L’Aide au développement des AI

Grâce à des supports de communication communs, nous assurons un développement harmonieux de l’ensemble des structures quelque soit leur taille.

Exemple : 

· L’édition et la diffusion concertée d’un guide des AI de l’Oise auprès de tous nos partenaires et relais départementaux et locaux.

· La création d’un site internet avec réseau intranet d’accès à une bibliothèque d’informations permanentes et possibilité de commande en ligne pour le client.

· Le développement de pratiques commerciales dans les AI.

Un lieu de réflexion

Le réseau permet de mieux appréhender les nouveaux enjeux auxquels doivent faire face les AI. Depuis la mise ne place de la loi Borloo, nous avons été très mobilisés sur la définition de notre positionnement dans le champ des services à la personne.

En collaboration avec le C2RA, le GRIEP, l’ADSIE et l’ASAIE, un diagnostic a été établi auprès d’un échantillon de structures. Nous avons pu ainsi constituer des groupes de travail à l’échelle régionale sur des thématiques telles que la démarche qualité, la professionnalisation et la communication dans le but d’élaborer une stratégie départementale et régionale.

Un lieu de mutualisation

Notre réseau a participé de façon concrète à l’élaboration et l’organisation de formations délocalisées adaptées aux besoins des salariés mis à disposition. 

Il élabore, dans le cadre de commissions de travail, des documents d’information internes et externes, des outils communs 

Il facilite le développement de territoires moins couverts grâce à la mise en place d’antennes communes à 2 AI mitoyennes. Ce qui facilite la mise en commun de pratiques dans une approche gagnant-gagnant. Ex : l’antenne de Clermont entre AITT et RCM, la future antenne de Chantilly entre Créneau et RCM….

Un lieu de représentation

Le réseau possède enfin un rôle primordial de représentation et de défense des intérêts des AI à savoir :

· Être présent dans toutes les instances extérieures (CDI, CDIAE, GRIEP, UNAI…)

· Participer aux groupes de travail relatifs à l’insertion mis en place par différents partenaires 

Pour finir, je pense qu’il est indispensable de se regrouper afin de :

· Se faire reconnaître tout en préservant les spécificités de chacun.

· Faire remonter les problèmes rencontrés, y apporter des solutions

· Maintenir une veille permanente sur la législation, l’insertion…

· S’adapter aux évolutions législatives, sociales et économiques 

· Favoriser le développement de nos structures

Savoir travailler ensemble pour atteindre des objectifs communs pourrait être notre devise dans l’intérêt du public en difficulté pour qui les AI  représentent la première marche de l’insertion par l’activité économique et un lieu social de proximité.

Merci à toutes celles et à ceux qui contribuent à faire de ce réseau une entité dynamique, responsable, soucieuse de faire des propositions alliant innovation, efficacité et respect du public accueilli.

Depuis 20 ans que nous existons, nous avons connu diverses contraintes législatives et juridiques. Nous avons su nous adapter, nous remettre en cause, évoluer grâce à l’engagement des administrateurs, au soutien des financeurs et aux professionnels des structures.

En conclusion, je ne peux que me louer de la richesse apportée par la gestion d’un réseau tant au niveau humain qu’au niveau des projets générés. Seuls, nous ne pouvons rien, mais un travail d’équipe permet d’unir notre action pour nous renforcer mutuellement et assumer notre mission avec professionnalisme. 

UDAIO

6, place de l’équipée

60600 Clermont

Tel 03 44 50 56 95 ou 06 81 83 15 74
contact@udaio.asso.fr
www.udaio.asso.fr
La Professionnalisation des Acteurs

Par Eléonore DOMINGOS, Directrice de SIME à Beauvais-Chaumont

S’il y a une chose sur laquelle, nous nous accordons tous, c’est bien la professionnalisation.

La professionnalisation est incontournable pour le maintien dans l’Emploi de demain. C’est un fait, sans conteste.

Il n’en reste pas moins que cette démarche est loin d’être simple à mettre en œuvre, tant sur les plans organisationnel, financier, qu’humain,du moins pour nous les AI, tant que le Législateur, en matière d’accès aux fonds de formation,prendra en compte les ETP, 

et non pas les INDIVIDUS. 

Viennent s’ajouter à ces obstacles, les pierres d’achoppement suivantes :

Une formation sur mesure, par touche, en discontinue,

1. Des formations sur des  activités à connotation négative et peu valorisantes telles que   le ménage, le jardinage, et le bricolage

2. Des formations basées sur des gestes professionnels, en majorité

3. un public d’AI qui change, une fois inséré.

4. Et enfin, un contexte qui devient de plus en plus exigeant en matière de qualité de services ; Pour preuve les normes : NF, Qualicert, ISO, DOM’ACTION,….

Le mot de « professionnalisation » fait couler, certes, beaucoup d’encre et transpirer bien des personnes:

→ En commençant par nos salariés demandeurs d’emploi, qui ont peur de se trouver en position d’échec,

→ Les organismes de formation qui ont bien souvent du mal à remplir leur formation standard,

→ Et bien sûr, nous, les responsables d’AI qui devons nous démener dans ce parcours du combattant, pour obtenir des formations sur mesure, pratico pratiques.

Professionnaliser les personnes constitue vraiment, pour, les Responsables d’AI, un vrai challenge.

La LOLF nous impose un taux de sorties en emploi d’au moins 40%, et si possible dans de l’emploi pérenne, en un mot de réussir là,  où d’autres ont échoué.

Malgré ces embûches, les AI ne baissent pas les bras. Elles savent bien que cette réussite passe par de la professionnalisation, mais sur mesure et par touche.

Les AI, sont persévérantes, de vraies Pénélopes.

Elles ont su venir à la charge, et sans cesse remettre leur ouvrage sur le métier. 

En un premier temps par la sollicitation individuelle de certaines, puis via l’UDAIO et enfin  via le GRIEP avec un accord cadre Régional.

Nous remercions les AGEFOS et l’AFPA de VILLERS ST PAUL, pour d’une part,avoir cru, dans le dynamisme de l’UDAIO ,des AI de l’OISE et de leurs personnels permanents comme intervenants, et d’autre part, avoir accepté de nous écouter, pour innover.

Cette  mise en place d’une expérimentation aboutissant sur des CCP pour certains (Certificat de Compétences Professionnelles de titres professionnels tels que Agent d’entretien du Bâtiment, Auxiliaire de Vie, Ouvrier d’entretien du paysage) sur des activités, aussi vieilles que le Monde, que sont le ménage, le jardinage, et le bricolage illustrent bien le fait que  l’on va ENFIN pouvoir reconnaître ces interventions à domicile comme de vrais métiers de SERVICES, dotés de réelles habilités, de  savoir être, de vrais gestes professionnels.

C’est la prise de conscience que ces métiers-là, ne pourront plus être considérés, «comme de simples petits boulots »  

Ainsi, on ne pourra plus dire que l’on exerce ces activités par défaut ; bien au contraire, on sera fier de ce que l’on est, de ce que l’on fait.

La professionnalisation, conduit aussi à la RECONNAISSANCE de SOI.  

Je terminerai mes propos pour dire merci à Monsieur DHOURY de l’AGEFOS et merci à Madame HUREL et ses formateurs pour avoir compris, que ces formations sur mesure basées sur les gestes professionnels, pouvaient donner le goût et l’envie d’embrayer sur d’autres métiers connus et référencés.

Et comme Noël approche, formulons le vœu, que le Législateur nous permette de compter non pas en ETP, mais en INDIVIDU, en d’autres termes, que le Père Noël nous apporte dans sa hotte de très grosses enveloppes, remplies de billets ou d’astuces pour permettre à TOUS nos salariés-demandeurs d’emploi, d’accéder équitablement à la professionnalisation, sur mesure.

La réussite de nous tous, partenaires, emploi-formation, passe aussi, par cette professionnalisation là.

Contact : Eléonore DOMINGOS

SIME

5, bd St Jean

60000 BEAUVAIS

Tel : 03 44 02 71 77
contact@sime-services.fr
www.sime-services.fr
Le chargé de mission « Entreprises »
Par Nadine Patrelle, Directrice de PBE

Le chargé de mission entreprise doit favoriser la réinsertion professionnelle des publics dits prioritaires : demandeurs d’emploi longue durée, bénéficiaires des minima sociaux ou encore jeunes sans qualification.

Une première rencontre se déroule avec le chargé de mission dans les locaux de Pays de Bray Emploi (PBE) à Lachapelle aux Pots et sur l’antenne d’Auneuil, mais aussi sur les chantiers d’insertion de l’ACIB (Association des Chantiers d’Insertion du Bray) dans le cadre du cumul d’activité, ou bien encore au cours des permanences emploi effectuées dans les mairies des cantons d’Auneuil et du Coudray. 

Depuis le début de l’année 2007, 27 des 38 communes des deux cantons ont accueilli cette action.

Envoyées vers «  PBE » par les prescripteurs de l’ANPE, du Conseil Général de l’Oise ou encore de la Mission Locale, ces personnes font alors l’objet d’une attention particulière par le chargé de mission pour l’identification de leurs aptitudes mais aussi des difficultés inhérentes à leur situation socioprofessionnelle. 

En concertation avec la chargée de mission socioprofessionnelle et les prescripteurs, il travaille plus particulièrement sur ces difficultés d’ordre social (pas de mobilité ou de logement, isolement, problèmes de santé ou d’argent, etc.) ou bien encore d’ordre professionnel (manque de qualification, difficultés relationnelles, etc.). Ensemble, ils réfléchissent sur l’opportunité d’une première mise à disposition en entreprise.

Le choix de l’entreprise et de la mission est d’ailleurs très déterminant pour la suite du parcours d’insertion de la personne. Le chargé de mission doit en effet s’assurer que non seulement l’entreprise « utilisatrice » comprend et participe activement au projet, mais encore que la mission est la plus appropriée pour mettre en confiance le salarié mis à disposition, mesurer ses aptitudes et son employabilité. 

A ce travail de réinsertion sont donc associées les entreprises du territoire du Pays de Bray avec lesquelles un partenariat du type « gagnant - gagnant » doit se nouer. Celui-ci se décline autour de deux objectifs indissociables qui déterminent les tâches du chargé de mission : 

· favoriser à plus ou moins long terme, par le biais de mises à disposition « réussies » en entreprise, l’embauche de nos salariés,

· identifier clairement les besoins des entreprises du territoire et y répondre le plus efficacement possible,

Les premières prises de contact avec les entreprises du territoire ont lieu par le biais de la prospection qui occupe 40 % du temps environ. 

Depuis le début de l’année 2007, plus de 200 entreprises ont été contactées ou visitées. La visite de l’une d’entre elles a d’ailleurs été effectuée avec 8 salariés accompagnés sur place.

Au cours d’un premier rendez-vous, le chargé de mission découvre l’entreprise et identifie ses besoins à court et moyen terme. Dès que celle-ci fait appel aux services de PBE, une visite de poste est effectuée systématiquement pour s’assurer de la sécurité sur le lieu de la mission et de la conformité à la demande des tâches exécutées.

Au cours de cette même visite, le chargé de mission proposera le partenariat à l’entreprise « utilisatrice », avec laquelle il mettra en place un tutorat. Une convention de partenariat est alors signée entre les deux parties, indiquant clairement l’adhésion de l’entreprise « partenaire » au projet de réinsertion des salariés de PBE. (Convention « parsieco »).
Chaque mise à disposition est ainsi l’occasion de faire vérifier par l’entreprise partenaire, en fonction du contexte socioprofessionnel dans lequel s’inscrit cette mission, les aptitudes et compétences du salarié mis à disposition. Ce travail fait d’ailleurs l’objet de la signature d’une deuxième convention, dite à vocation d’insertion.

202 missions en entreprise, ce qui représente 5136 heures de travail, ont été réalisées par 76 de nos salariés depuis le début de l’année 2007. 

5 CDI ont, en outre, été signés avec des entreprises partenaires à la suite de ces mises à disposition.

Si le chef d’entreprise ou le salarié font état de difficultés rencontrées pendant la mission, le chargé de mission se déplace pour trouver avec eux des solutions. Si aucune n’est trouvée, il propose alors un autre salarié, conformément à l’engagement pris d’honorer la mission.

Malgré les précautions prises en amont et le suivi régulier de la mission, des échecs peuvent en effet être rencontrés. Ces échecs peuvent être minimisés à partir d’une bonne connaissance des besoins de l’entreprise utilisatrice, mais aussi et surtout à partir de la connaissance de chacun des salariés qu’il est possible de mettre à disposition en entreprise.  

Enfin le Chargé de mission entreprise doit favoriser la mise en oeuvre de la clause d’insertion sociale dans les marchés publics  en interfaçant l’entreprise avec le conseiller territorial en charge de ce dossier, en  apportant une réponse au besoin de main-d’œuvre des entreprises et en mettant en place le dispositif d’accompagnement 

Contact :

Maison de l’économie solidaire

Pays de Bray Emploi

4, rue de la prairie

60650 La Chapelle aux pots

Tel : 03 44 80 25 20

pbe@eco-solidaire.fr
www.eco-solidaire.fr
Comment mobiliser les différents outils de l’Insertion par l’économique : l’ensemblier de TAA à Abbeville

Par Jean-Michel DANIEL, Administrateur

2 définitions de dictionnaire :

· Artisan qui combine les ensembles décoratifs

· Ensemble, l’un avec l’autre, les uns avec les autres.

Mettre ensemble tous les moyens (outils) concourrant à la réussite et au but recherché. : L’insertion sociale et professionnelle  par l’emploi.

Au sein de TAA, travailler à Abbeville et son arrondissement, la personne accueillie va utiliser un certain nombre d’outils et tester différents métiers dans des structures ou entreprises différentes.

Ces outils sont mobilisés pour que chacun puisse atteindre ses objectifs :

· formation,

· Tutorat équivalent au Maître d’apprentissage, 

· Association Intermédiaire avec des missions

· Entreprise d’Insertion en CDDI,

· Entreprise d’Interim d’Insertion,

· Entreprise d’Interim classique,

· Le logement en centre d’accueil ou en location chez des bailleurs privés ou et publics,

· Les chantiers des structures du groupement TAA .

C’est un schéma généraliste différent de la spécialisation où il n’y a qu’une activité et un seul métier.

· ménage à domicile,

· homme toutes mains,

· espaces verts,

· sous-traitance industrielle,

· peintre,

· maçon,

· mécanicien,

Quelques exemples de parcours :

1/

IG a été orientée chez TAA par le Centre d’information et des droits des femmes (CIDF) en mars 2006.

Elle bénéficiait alors d’un suivi pour victime de violences psychologiques et financières. Femme au foyer depuis des années, isolée géographiquement et socialement IG n’avait aucune autonomie tant au niveau  financier qu’au niveau de la mobilité et aucune expérience professionnelle.

En se présentant à l’association TAA elle souhaitait trouver un travail croyant que se serait le seul remède à son isolement.

Lors de notre entretien d’inscription Mme était très perturbée, elle répétait qu’elle voulait trouver un travail pour pouvoir fuir de chez elle.

Dans un premier temps, il nous semblait préférable de la positionner sur des missions d’AI afin de l’aider psychologiquement à se sentir mieux, gagner en autonomie et en estime de soi.

Mais Mme a refusé préférant occuper d’emblée un temps plein pour s’assumer financièrement. Nous lui avons donc proposé un essai en EI qui s’est soldé par un échec puisque Mme était trop préoccupée par des problèmes périphériques : mobilité, disponibilité santé morale et même physique. D’autant plus que la violence de son mari allait crescendo ; ce dernier se doutant certainement que sa femme préparait son départ.

Nous avons donc repris le suivi en commençant par une orientation vers le CASAA pour préparer son hébergement en tant que femme victime de violences. 

Une fois quitté le domicile conjugal nous avons laissé le temps à IG de régler les démarches administratives d’usage (changement d’adresse, plainte, procédure de divorce, demande de RMI, demandes de logement, inscription à l’ANPE…)

Une fois ces formalités accomplies nous avons peu à peu proposé et cumulé les missions en AI pour évaluer ses capacités professionnelles. Très vite nous nous sommes aperçus que ses compétences étaient transférables dans d’autres domaines mais son manque de mobilité constituait un frein majeur à son insertion professionnelle (IG avait  le permis mais pas de moyens de locomotion).

Ensemble nous nous sommes rapprochées de l’association l’Auto Bleue afin d’acquérir à moindre coût un véhicule en bon état. Nous avons alors proposé un CDD en EI à IG afin de lui garantir une certaine stabilité financière pour le remboursement du prêt.

Son champs d’intervention géographique étendu, une opportunité professionnelle en ETTI s’est présentée. Le but de l’entreprise utilisatrice étant  de préparer le recrutement  pour le remplacement d’un salarié partant à la retraite. 

IG effectue donc régulièrement les remplacements de congés et de maladies dans cette entreprise. Nous savons qu’à court terme IG aura l’opportunité d’être embauchée par cette entreprise utilisatrice c’est pourquoi elle bénéficie actuellement de contrats de mise à disposition en AI qu’elle peut cumuler à ses divers remplacements effectués en ETTI.

2/ DH, 

Réfugiée politique qui a été hébergée en couple au CASAA en 2004. Lors de leur suivi logement, ce couple montrait tous les signes d’une réelle volonté d’intégration dans leur nouveau pays.

Dès que sa situation administrative a été régularisée, DH a entrepris des démarches actives de recherches d’emploi.

Tout naturellement, elle s’est inscrite chez TAA afin de bénéficier d’un parcours d’insertion lui permettant d’être immergée dans le milieu professionnel, d’assimiler la langue et d’engager des démarches pour développer sa mobilité.

Nous lui avons proposé un essai puis un CDD en EI en septembre 2005. Devant sa grande motivation, sa disponibilité et sa perspicacité dans le travail elle est devenue tutrice d’atelier le 16 avril 2007 puis un CDI de permanente à la fin de son agrément ANPE le 05 septembre 2007.

Contact :TAA
213 boulevard Voltaire 80100 Abbeville, 03 22 20 79 20 
asso.taa@wanadoo.fr
Encadrer ou Accompagner: 

Par Sabine VERHAEGEN, Directrice de Ménage service à Amiens

Quatre  rappels :

Définitions de l’accompagnement :

Etymologiquement, le vocable « accompagnement » vient du latin « cum-panio » qui signifie « celui qui mange du pain avec » et qui donnera le mot « copain » en français moderne.
Accompagner = « se joindre à quelqu’un pour aller où il va en même temps que lui »

Déclaration universelle des Droits de l'Homme de 1948 :

Adoptée par l´Assemblée générale dans sa résolution 217 A (III) du 10 décembre 1948 

Article 23 

1. Toute personne a droit au travail, au libre choix de son travail, 

à des conditions équitables et satisfaisantes de travail et à la protection contre le chômage.

L'économie solidaire :

A la particularité de s'intéresser aux plus démunis et de répondre à des besoins collectifs ou individuels non satisfaits .Elle produit à la fois de la valeur marchande et de la valeur sociale et n'a pas le profit pour seule  finalité .Elle se doit d'être ancrée dans le tissu économique local et ainsi de favoriser les passerelles qui vont de l'exclusion à l'inclusion et du demandeur d'emploi au salarié dans un emploi pérenne.

LE TRAVAIL  COMME OUTIL DE REINSERTION :

Le secteur de l’insertion par l’activité économique est né, d’initiatives portées par des travailleurs sociaux à la recherche de nouveaux outils pour contribuer à la réinsertion des publics en difficulté dont ils avaient la charge.

Leur dénominateur commun est l’utilisation du support « travail » comme outil de réinsertion des personnes, ces structures ayant donc à la fois un pied dans le monde de l’insertion sociale et de la solidarité et un pied dans le monde économique « classique ».

Leur objectif est d’offrir aux personnes en difficulté qu’elles salarient un parcours professionnel et un accompagnement personnalisé qui leur permettent de sortir de la spirale de l’exclusion et de s’insérer, notamment par l’accès à l’emploi, en milieu « ordinaire ». 
Accompagner et encadrer un TOUT indissociable 

Au sein  de l’association, le choix est fait depuis 20 de ne pas dissocier l’accompagnement de l’encadrement, mais aussi de bien l’identifier.

L’enjeu est la professionnalisation de tous les acteurs (salariés permanents et salariés en insertion)
Comprendre pour accompagner juste : LE TRIANGLE DE MOBILISATION

Besoin

[image: image1]
Désir
Opportunité

L’utilité d’un dispositif, passe par l’appréhension des conséquences de la « privation d’emploi », cause du passage par le dispositif. Cette privation bouleverse une personne physiquement, psychologiquement et socialement (difficultés dans les rapports à autrui, risque d’isolement…). L’engagement dans un processus de reconstruction de l’estime de soi est relevé par l’accompagnement.

Les dispositifs d’insertion socioprofessionnelle ne conduisent pas nécessairement à l’emploi, mais contribuent à limiter certains effets psychosociaux engendrés par le chômage : une formation assurant également un développement de la vie culturelle et sociale montre au stagiaire, qu’au-delà de son identité de chômeur, il peut être un sportif, un bricoleur…et restaure ainsi son image et ses capacités d’apprentissage, ce qui lui ouvre des perspectives d’avenir…

L’association Intermédiaire  constitue une étape dans le dispositif d’insertion, et son efficacité ne peut se limiter à  un calcul du nombre de  sorties des salariés , elle prend en compte les modifications produites lors du passage dans notre association , celles-ci sont  souvent invisibles ….mais réelles !

Extraits de l’ouvrage : Acteurs de l’Insertion, L’Ecrit du cœur (Edition L’Harmattan, La Licorne) Pages 60 à 70

Accompagner, encadrer cela veut dire … :

Une relation d’accompagnement 

Un projet commun (celui de la structure, celui de la personne,..)

Une durée 

Des lieux définis

Des ressources personnelles et collectives 

Des exigences personnelles et collectives

Une capacité à poser des refus 

Accompagner les séparations et les pertes

Contact : Ménage services

30, route d’Abbeville 

80 000 AMIENS 

Tel : 03 22 71 20 00
info@menage-service.com
www.menage-service.com
Echanges avec la salle 
Colette Michaud, Vice-Présidente du Conseil Régional de Picardie

De nombreuses difficultés se posent aux AI dans leurs pratiques :

· La relation au travail : avant on se réalisait dans le travail, aujourd’hui la relation au travail s’est modifiée.
· Le difficile équilibre entre la satisfaction du client et le parcours d’insertion des personnes

· L’attitude de certains donneurs d’ordre qui nécessite aussi parfois une certaine forme d’accompagnement
· Les indicateurs de la LOLF (Loi organique relative aux lois de finances) qui cherchent à évaluer des choses qui ne sont pas évaluables

· La prise en compte du volet santé dans les accompagnements

Les AI évoluent dans une dualité permanente entre économique et social, qualité et quantité…
Mr Fontaine, Président d’une association Compiégnoise qui valorise les autodidactes

Les AI sont insuffisamment connues

Il faudrait instaurer une semaine de l’apprentissage et de la formation.
Mme Eléonore Domingos les AI ont besoin de formations sur mesure, des formations oui, mais autrement.

Mme Lucette Nouaud, Nous en sommes tous conscients, il faut proposer des formations adaptées et délocalisées.

Mme Catherine Gavériaux : il faut une professionnalisation sur mesure, des formations préqualifiantes, mettre en place des dispositifs à mutualiser grâce aux OPCA, des actions de formation de droit commun. 

Mme Céline Rocq : les AI pourront bénéficier de l’ EDEC : Engagement de développement des Emplois et des compétences, accord cadre signé entre l’Etat et une branche professionnelle auxquels la Région s’associe.

Se pose la question du statut du public : Salarié ou Demandeur d’emploi d’où difficulté juridique car  le salarié ne peut pas être stagiaire de la formation professionnelle. Le Conseil Régional devrait financer des actions d’ingénierie de formation.
Mr Jean Thierry Gousserey : c’est un problème de loi

Mme Colette Michaux : La région s’occupe aussi de l’insertion car formation sans insertion, cela n’a pas de sens.

3 outils du Conseil Régional :

· Les emplois solidaires

· Une aide à la vie associative et appel à projet « pour un entreprenariat solidaire en Picardie »

· Picardie active : fonds d’intervention en garanties d’emprunt et en capital développement
Tisser des liens entre les différents partenaires sur un territoire rural
par Catherine GAVERIAUX, directrice d’ AVES de Bohain en Vermandois

Présentation de l’AVES

AI créée en 1989 sur le territoire rural du Vermandois : trois cantons, 31000 Habitants et  % DE.

235 personnes à l’emploi dans l’année.

100 personnes qui travaillent par mois.

44000 heures annuelles

L’AI est la première réponse. Elle a été créée par des élus et des membres de la société civile.

Puis, ont été créées un organisme de formation, un  PLIE dans l’objectif de guichet unique.

Sa création au sein d’un projet territorial

Intégrée depuis 1991, dans une Maison de l’Emploi, l’AI fait partie intégrante d’un projet territorial.

Sa place au cœur d’une stratégie formation /insertion/emploi :

· pour le public = guichet unique

· pour les partenaires = ANPE, Mission locales et autres acteurs

· pour les élus : échanges, informations, expertise..

Sa légitimité au sein d’un partenariat étendu
Avec une  place légitimée au cœur de la Maison de l’Emploi, l’AI bénéficie d’un réseau de partenaires qui facilite les échanges, mais elle favorise également les échanges du fait de son propre réseau de partenaires.

Ce qui permet une meilleure connaissance des missions de chacun, facilite les échanges, mutualise les pratiques, échanges au niveau des entreprises.

Chacun se construit en fonction de l’autre

De la nécessité d’une culture de réseaux

Contact : AVES

6, rue Marcellin Berthelot

02110 BOHAIN

Tel 03 23 07 13 59

aves.bohain@free.fr
Partenariat avec un Comité d’Entreprise 

dans le cadre des services à la personne (SAP)
par Odile Lallement, Directrice de Réseau Coup de Main 

et Marc Kazmierczak, élu au CE d’Ineris

Intervention de Odile Lallement 

Présentation de RCM

AI située dans le Sud de l'Oise sur le Bassin Creillois, zone urbaine où résident des publics de toutes origines peu ou pas qualifiées en recherche d'emploi avec une mobilité limitée aux transports en communs(bus, trains, car). Le territoire d'intervention s'étend sur des communes comme Clermont, Senlis et Chantilly où la solvabilisation de la demande sur les SAP est possible.

62000 heures en 2006, 70000 heures prévues en 2007

Le SAP représente 30% des heures de travail proposées aux salariés en insertion et peut se développer, compte tenu d'un territoire large, urbain ou rural auprès de particuliers actifs, salariés de grandes entreprises ou professions libérales.

Partenariat avec INERIS (Institut national de l’environnement et des risques industriels).
Nous recherchons au quotidien des moyens de nous faire connaître auprès de ces publics pour rendre un service à leur domicile.

Le contact avec Rachid Cherfaoui de la Maison de l'Economie Solidaire et avec Marc Kazmierczak du Comité d'Entreprise de la Société INERIS sur le site de Verneuil, nous a permis d'élaborer un partenariat assez simple et intéressant, et je les remercie tous les deux de nous avoir associés à leurs projets. 

SIMPLE car :

· après une rencontre avec le Comité d'Entreprise pour présenter l'association, ses spécificités, ses services,

· après la rédaction d'un document d'information destiné aux particuliers salariés d'INERIS, (cf pochette colloque)
· nous avons organisé 4 permanences d'information des salariés pendant l'heure du repas, pause durant laquelle s'organisent également les activités du Comité d'Entreprise: club bio avec la distribution de paniers de légumes et billetterie spectacle. Nous profitons ainsi du passage des salariés d'INERIS pour faire connaître nos services. 2 accueils en octobre, 2 en novembre, 2 prévus en décembre.

INTERESSANT car:

. RCM a été très bien accueilli par l'équipe du Comité d'Entreprise et bien intégré à leurs activités. Notre service fait l'objet d'une page complète sur le site intranet de la société.

. l'équipe nous a permis de participer au forum des produits « bio » qui a eu lieu dans le hall d'accueil de l'entreprise dans le cadre de la semaine régionale de l'environnement en octobre.

. Nous avons déjà eu trois contacts fructueux pour des mises à disposition au domicile de trois particuliers, ainsi qu'une demande de mise à disposition de l'exploitant agricole qui fournit les paniers de légumes.

. Enfin, cette nouvelle collaboration nous a permis d'échanger sur les valeurs humaines fortes associées à notre action sociale et solidaire.

D'autres projets sont en réflexion dans le cadre de la création d'une Maison des services afin de poursuivre nos contacts réguliers avec les salariés d'INERIS et d'offrir d'autres services.

Nous avons transféré cette nouvelle méthode de contact avec les particuliers auprès d'un autre comité d'entreprise (AFT-IFTIM) et souhaitons la développer auprès d'autres entreprises à fort pouvoir d'achat de services (??)

Intervention de Marc Kazmierczak
Le Partenariat CE-INERIS /RCM septembre 2007….

INERIS: 500 salariés sur Verneuil en Halatte sur une zone le Parc ALATA de 2000 salariés.

Contexte du projet

· Offrir aux salariés un éventail de services pour pallier les charges de travail ou personnelles: crèche ou Services 

· Contribuer au développement durable et solidaire

· Evoluer vers un CE « citoyen » (les CE orientent d’habitude leurs efforts vers les salariés)

Les différentes étapes de maturation du projet :

· 2006: échec du projet crèche

· mi- 2006: CE (égalité professionnelle): enquête crèche (60 réponses/500) appel d’offres  pour une « crèche clé en main » 

· Echec: 1 des 3 syndicats appuie, un ne se prononce pas, un autre estime que cela ne concerne que 10% du personnel.

· La Direction ne souhaite pas participer au projet (18k€ de pré étude, plus abondement annuel prévisible)

· 2007: Projet Crèche+Services

· avril 2007: organisation d’une semaine du Développement Durable et Solidaire: R. Cherfaoui (Maison de l’Economie Solidaire) nous apprend que  l’économie solidaire fonctionne !

· Ineris adhère au club du Développement Durable pour les Ets Publics: le progrès social est aussi inscrit dans les objectifs; création d’un groupe de travail Développement Durable
· partenariat MES + CE: faisabilité d’une « Maison  crèche+services »,  à objectif de coût zéro en fonctionnement, gestion MES, RCM déjà inclus dans le projet

Analyse des Besoins

Questionnaire MES+CE http://surveymonkey.com 
220 réponses sur 500 (référence: autant pour le changement de restaurant)

60 besoins en crèche

En service : minimum de 3 équivalents temps plein!!

Les acteurs Crèche&services

La Direction: participera au fonctionnement, pas à l’investissement: le CESU préfinancé n’est pas prévu pour l’instant.
Le projet est confirmé à l’unanimité des syndicats malgré les changements électoraux d’octobre, création d ’un groupe des futurs utilisateurs.
Nécessité de compenser pour 65 salariés hors Verneuil, et/ou  hors Picardie

peu  de financement CE : moduler Chèques Vacances /CESU 

Pourquoi RCM?

· amené par la MES, 

· acteur professionnel du DDS

· fonctionne en réseau: adapté à la dispersion des salariés en France
· pas de coût : fonctionne en direct avec les salariés

· peu de sollicitations du CE (7 élus*20h/mois, et une salariée à mi-temps)

RCM à l ’INERIS en nov 2007

Sans attendre la création de la maison « crèche&services »: tester le partenariat RCM et Mary Poppins (crèche), pour l’adapter aux besoins.
Mise au point d’une présentation de RCM  adaptée aux besoins (F.A.Q.) 

2 permanences par mois de RCM , lors des forts passages pour le club BIO et  la billetterie

Problèmes  à traiter

· Très peu de demandes par rapport au questionnaire (<<1% !!) : inadéquation au besoin ou normalité du démarrage?
· site web dédié, accès à CE-Ineris, RCM et MES http://ce-inr-ext-is.com/
· L’information électronique n’est pas suffisante: le groupe devra aller au contact des utilisateurs

Conclusion provisoire

Le projet de la MES est innovant; et demande la collaboration forte des acteurs (Direction,  CE, RCM, Mary Poppins…), suivant le principe de l’économie solidaire, en contrepartie d’un « coût tendant vers zéro »

Le CE doit d’abord apporter un recensement précis des besoins, l’appui financier (bloquant) est en second rang

Ce projet peut servir de départ pour une synergie de Services sur le parc Alata

Contacts :

INERIS Marc Kazmierczak

03 44 55 63 14

Marc-ce-ineris@orange.fr
Pour en savoir plus :

http://ce-inr-ext-is.com/RCM.aspx
AI RCM : Odile Lallement

03 44 64 42 80

olalleme@rc60.com
www.rcm60.com
Partenariat avec les collectivités locales

 par Alexandra LECOUVE-DURIES du SAAT à Moÿ de l’Aisne

Dans l’Aisne, le Service d’Aide A Tous,  « le S.A.A.T », exerce son activité sur 3 cantons ruraux, soit 55 communes. 

Depuis sa création en 1992,  il nous a toujours paru très important de travailler en lien avec les élus. La relation avec les collectivités revêt différentes formes :

Un service de proximité  

Les collectivités locales sont conscientes des actions que nous menons sur le terrain

Les A.I. rendent des services de proximité que ce soit en direction des personnes en difficulté sociale mais également en direction des actifs ou des retraités !

Nous insistons sur le fait qu’aussi bien nos demandeurs d’emploi de longue durée, que nos utilisateurs sont des habitants de ces différentes communes !

Nos actions au sein même des communes ont pour but, certes de pallier le manque de mobilité de nos demandeurs d’emploi, mais également pour montrer aux habitants et utilisateurs que nous sommes là, actifs et attentifs à leurs besoins, près de chez eux.

Participation statutaire :

4 représentants de communes siègent au Conseil d’Administration du S.A.A.T avec régularité. 

Participation à la vie de l’association

A l’occasion des différentes manifestations, nous informons régulièrement l’ensemble des maires de notre activité. 

Ex Assemblées Générales, ou encore à la remise des colis de Noël en direction de nos salariés mis à disposition. 

Participation financière

Aussi, les mairies « matérialisent » leur adhésion par le biais de la cotisation annuelle.

Une trentaine de communes, sur les 55 que compose notre territoire, font ce geste financier. Toutefois, il est important de souligner que nous avons de très petites communes, de l’ordre de 70-80 habitants, qui ont également un budget plus limité. 

A noter que, certaines d’entre elles ont marqué leur attachement envers notre association en nous accordant une aide financière pour l’acquisition de nos nouveaux locaux.

Utilisation des services de l’AI

Chaque année, une dizaine de communes, ainsi que des syndicats (d’école, de collège ou de réseaux d’eau), chapeautés par les élus, font appel au S.A.A.T pour remplacer soit un salarié malade, ou pour compléter le travail d’un C.A.E, ou encore pour des missions de quelques heures… comme par exemple pour l’entretien d’une salle des sports, pour une pose de clôture, etc…. 

Au niveau des communautés de communes, notre territoire en comprend trois. Celles-ci ont bien entendu leurs propres salariés au niveau des espaces verts des communes ou des aides à domicile en direction des personnes âgées. 

Pour autant elles nous accordent une place sur le marché du travail, notamment au niveau de l’entretien des jardins au domicile de ces personnes fragilisées. Un accord oral s’est établi avec l’une d’entre elles.

Formation et insertion durable

Plusieurs salariés mis à disposition, ont vu leur situation évoluer. Ils ont tout d’abord débuté par un C.A.E, sont parfois passés par un contrat d’avenir pour déboucher sur un C.D.I. à temps partiel !

Le personnel féminin construit ses premières armes au sein de l’A.I, participe à des formations telles que le stage d’Aide-Ménagère. Puis, se sentant expérimentées dans les activités de Services à la Personnes que nous proposons, ces dames exercent quelques heures en remplacement dans les services sociaux des collectivités locales, poursuivent leur professionnalisation par le biais du D.E.A.V.S, puis finalisent par un C.D.I.

Participation matérielle

Le partenariat avec les collectivités locales se concrétise également par la mise à disposition de locaux : pour nos permanences mensuelles ou encore pour les ateliers à thème que nous organisons régulièrement. 

Relais d’information

Dernièrement, nous avons organisé une grande campagne de communication grâce à l’intervention des collectivités locales.

Celles-ci nous ont en effet proposé leurs services quant à la prise en charge de l’impression de plaquettes. Les agents communaux ont été chargés de distribuer cette communication dans chaque foyer. Dans certaines communes, cette plaquette était jointe aux comptes-rendus des conseils municipaux. 

Les bonnes relations avec les secrétaires de mairies sont importantes : ces derniers nous alertent lorsqu’il sont « en panne » de plaquettes.  En effet, les halls de mairies sont des lieux d’attente, de passage et constituent pour nous, un moyen de nous faire connaître pour les nouveaux habitants par exemple. Nous essayons également d’être présents lors des cérémonies d’accueil des nouveaux arrivants dans les communes.

Nous avons témoigné précédemment de la nécessité de professionnaliser nos salariés,  voici une petite anecdote dans ce domaine : en effet, nous avons déjà été sollicités par des collectivités pour faire participer les agents communaux à nos stages de formation… dans le cadre des espaces verts et de l’entretien des locaux. Cela démontre que l’offre de professionnalisation que nous proposons est fortement reconnue de la part des élus ! 

L’activité d’une Association Intermédiaire contribue à mettre en relation les uns et les autres, tout en développant l’économie locale.

Contact : SAAT

5 bis rue de la république

BP 24

02610 MOY DE L’AISNE

03 23 07 18 18

Saa02@wanadoo.fr
La mise en œuvre de la clause sociale dans les marchés publics
par Chantal Amic, conseillère’ d’insertion

Conseil Général de l’Oise
Certains articles (N°14, 30 et 53) du code des Marchés publics 2006 permettent d’utiliser la commande publique pour favoriser l’insertion, de lier ainsi les dépenses publiques et la lutte contre l’exclusion.

Les différentes clauses sociales :

La notion de clause d’insertion renvoie aux clauses sociales et environnementales.

L’Article 30 du CMP : le marché de services de qualification et d’insertion professionnelles.
Ce sont les marchés réalisés sous la forme de prestations d’appui et d’accompagnement à l’emploi, de formations…destinés aux publics rencontrant des difficultés d’accès à l’emploi.

Il concerne plus spécifiquement les ateliers et chantiers d’insertion (ACI)

L’article 53 : l’insertion comme critère d’attribution du marché.

Critère retenu pour l’attribution du marché « les performances en matière d’insertion professionnelle des publics en difficulté ». 
L’Article 14 du CMP : Les conditions d'exécution d'un marché ou d'un accord-cadre peuvent comporter des éléments à caractère social ou environnemental qui prennent en compte les objectifs de développement durable en conciliant développement économique, protection et mise en valeur de l'environnement et progrès social. Ces conditions d'exécution ne peuvent pas avoir d'effet discriminatoire à l'égard des candidats potentiels. Elles sont indiquées dans l'avis d'appel public à la concurrence ou dans les documents de la consultation.
Cet article intervient au niveau de l’exécution du marché. L’entreprise qui répond doit consacrer une partie des heures de travail générées par le marché à une action d’insertion.(AI, EI, ETTI, GEIQ…)
Concrètement, la Clause d’Insertion :

· Favorise l’accès à l’emploi des publics confrontés à des difficultés d’insertion professionnelle ;

· Permet à l’entreprise de recruter des publics en parcours professionnel bénéficiant d’un accompagnement socioprofessionnel ;

· Participe à la construction de liens de partenariat entre les Structures d’Insertion par l’Activité Economique (SIAE) et l’entreprise.

Comment cela fonctionne ?

L’entreprise qui répond à un besoin de la collectivité s’engage à réserver un pourcentage, défini par le maître d’ouvrage, du temps de travail nécessaire à la production des prestations, au bénéfice d’actions d’insertion.

Pour autant, l’exigence sociale doit respecter le principe de non discrimination (libre accès à la commande publique et égalité de traitement des candidats).

Pour mettre en œuvre cette clause, l’entreprise est libre de :

· procéder à une embauche directe

· recourir à la mise à disposition de personnel en insertion

· sous-traiter ou co-traiter  à une entreprise d’insertion.

Le Conseil Général de l’Oise a lancé une expérimentation sur un marché de nettoyage. Cette politique s’inscrit dans le cadre de l’agenda 21. Une journée de travail sur la clause d’insertion a eu lieu en Novembre. L’activation de la clause permettra le développement des parcours d’insertion. Une réflexion est en cours actuellement en ce qui concerne les AI pour le remplacement des personnels TOS dans les collèges.

Conseil Général de l’Oise

Chantal Amic 03 44 06 60 60

Email : chantal.amic@cg60.fr
Intervention de Monsieur Mérieux, Vice-président du Conseil Général de l’Oise chargé des transports.

Mr Mérieux apporte quelques précisions et informe que le Département de l’Oise est engagé dans la première vague de l’expérimentation sur le Revenu de Solidarité Active (RSA) et collabore avec l’Agence nouvelle des solidarités actives dont le Président à l’époque était Martin Hirsch avant qu’il ne devienne Haut commissaire aux solidarités actives.

Pour le Conseil Général, la mobilité est une priorité de l’Agenda 21, ce mot est cité une trentaine de fois. Objectifs du Conseil Général :

· Aider à la mobilité pour aller au travail

· Améliorer les transports collectifs

· Développer le transport à la demande utile pour tous grâce ç une centrale de covoiturage avec un site : 

http://www.covoiturage-oise.fr
Remise des diplômes aux salariés qui ont suivi une formation en 2007 par l’AFPA de Villers St Paul

Clôture par Mr Jean-Thierry Gousserey, Directeur-Adjoint à la DDTEFP de l’Oise

L’IAE pèse 900 ETP dans le département de l’Oise, à savoir le poids d’une grosse entreprise.

L’IAE est au cœur de nombreuses contradictions et a démontré qu’il pouvait les surmonter. 

Ainsi, les AI ont pu dépasser les contraintes de la loi Aubry. 
C’est un secteur soumis en permanence aux modifications législatives qui prouve à chaque fois, son dynamisme et sa solidité.

Des réformes sont en cours telles que la fusion de l’ANPE et de l’UNEDIC

L’Etat a un rôle de régulation mais il est aussi financeur et garant de développement de la qualité. La loi de cohésion sociale a apporté une reconnaissance.

Les AI doivent avoir une taille critique pour permettre d’asseoir des activités non directement « rentables ». Toutes initiatives de rapprochement, de mutualisation permettent notamment la mise en place de missions d’accompagnement et le développement des structures.

Chaque partenaire institutionnel : le Conseil Général, le Conseil Régional est impliqué. 
Un colloque sur l’insertion aura lieu début 2008.
SIGLES :
AI : association intermédiaire.

ACI : Atelier et chantier d’insertion
ANSP : Agence nationale des services à la personne
APA : Aide personnalisée à l’autonomie
CAE : Contrat d’accompagnement vers l’emploi

CASAA : 
CAVA : Centre d’adaptation à la vie active

CCP : Certificat de compétences professionnelles

COORACE : Coordination des associations d’aide aux chômeurs par l’emploi.
CDI : Contrat à durée indéterminée

CDI : Commission départementale d’insertion

CDIAE : Commission départementale d’insertion par l’activité économique
C2RA : Centre d’animation et de ressource

CE : Comité d’entreprise

CESU : Chèque emploi service universel

CHRS : Centre d’hébergement et de réadaptation sociale

CIDF :Centre d’informations et des droits des femmes
CMP : Code des marchés publics

DEAVS : Diplôme d’Etat auxiliaire de vie sociale
DDS : Développement durable et solidaire

DDTEFP : Direction Départementale du travail et de la formation professionnelle

EI : entreprise d’insertion.

ETP : Equivalent temps plein

ETTI : entreprise de travail temporaire d’insertion.

FAQ : Foire aux questions

GEIQ : groupement d’employeurs pour l’insertion et la qualifi cation.

IAE : insertion par l’activité économique.

Lolf : loi organique relative aux lois de finances.

NF : Norme française

PLIE : plan local pour l’insertion et l’emploi.
RMI : revenu minimum d’insertion.

RSA : revenu de solidarité active.

SIAE : structure d’insertion par l’activité économique.
SAP : Services d’Aide à la personne
UNAI : Union nationale des Associations Intermédiaires
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